
 

 

  
      

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

AVIS DU MAIRE 
Article L2121-10 du code Général des collectivités Territoriales 

 

La prochaine séance du conseil municipal se tiendra à la halle de la mairie, le : 
 

 

VENDREDI 4 AVRIL 2025 A 20 H 30 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 
 

 

 
 

1 – Vote des taux des 4 taxes directes locales pour 2025, 

2 – Présentation et vote des budgets 2025 pour le budget principal et le budget gymnase  

3 – Application de la fongibilité des crédits pour l’exercice 2025 avec le référentiel M57 

4 – Examen et Vote des subventions aux associations pour 2025 

5 – Cession de terrains nus à Lissaure : modification du zonage des parcelles à céder 

6 – Questions Diverses 

  

Fait à Lalbenque, le 31 Mars 2025 

        Le Maire, 

        Signé 

 

  Liliane LUGOL. 


